
 

 

LE FRÉDÉRICOIS 
FÉVRIER 2020 

 
 
 

BULLETIN MUNICIPAL DE SAINT-FRÉDÉRIC 

ASSEMBLÉE DU 3 FÉVRIER 2020 
 

PROJET RIVIÈRE DES FERMES 

Il est proposé par Anne-Marie Lachance et résolu : 

 

Que la Municipalité Saint-Frédéric confirme son appui au Comité de bassin de la rivière Chau-
dière pour le projet Gestion intégrée des débits de pointes et des sédiments dans le bassin ver-
sant de la rivière des Fermes; 
 
Que la Municipalité Saint-Frédéric confirme également une contribution nature (participation à 
des rencontres, transfert de connaissances et de données, etc.) à la hauteur de 5 000$. 
 
RAPPORT DES COMITÉS  
Loisirs  
Présentation d'une demande d'aide financière au Programme d'infrastructures récréatives et 

sportives 

 

Il est proposé par Johanne Giguère et résolu : 

 

Que la Municipalité Saint-Frédéric autorise la présentation du projet de Construction d'un cen-
tre des loisirs au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur dans le cadre du Pro-
gramme d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives; 
 
Que soit confirmé l’engagement de la Municipalité Saint-Frédéric à payer sa part des coûts ad-
missibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer toute 
hausse du budget de fonctionnement générée par le projet et à ne pas accorder de contrat 
relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce du ministre; 
 
Que la Municipalité Saint-Frédéric désigne madame Cathy Poulin, directrice générale, comme 
personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au pro-
jet mentionné ci-dessus. 
 
 

  
Pour le procès-verbal intégral, vous pouvez le consulter au www.saint-frederic.com 

Saint-Frédéric, un vent de fierté 



 

 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

Mars 2020 

Cueillette des matières  
recyclables 

Cueillette des ordures 
ménagères Assemblée du conseil  

19 h 30 Centre communautaire 

Déjeuner anniversaire 
FADOQ  à 8 h 00 
Bistro du Parc 

Villa Royale  
 13:00 

FADOQ Cartes 

Médailles pour chiens 
 
Les médailles 2020 sont arrivées à la réception de l’Hôtel de Ville. 
 
Le coût est de 25 $ et le tout est payable en argent comptant ou en chèque au nom 
de « Escouade canine MRC ». 
 
Vous pouvez passer les chercher dès maintenant!  

1er versement des taxes municipales, 2 mars 2020 

Bibliothèque muni. 
Lundi 14:00-15:30 
Mardi et Mercredi : 18:45-20:00 

 

 

 

 

Bingo 

Mardi le 10 mars à la Villa Royale à 13:30. 

 

Tournoi de 500 

Mercredi le 11 mars, tournoi de 500 au local de la FADOQ (2197, rue Principale) 

 

Déjeuner anniversaire 

Mardi le 17 mars, déjeuner anniversaire à 8:00 au Bistro du Parc. 

Messes de Mars 

01-mars-20 Saint-Frédéric 9 H St-Jules 10 H 30 

08-mars-20 Tring-Jontion 9 H St-Séverin 10 H 30 

15-mars-20 Saint-Frédéric 9 H St-Jules 10 h 30 

22-mars-20 Tring-Jonction 9 H St-Séverin 10 H 30 

29-mars-20 Saint-Frédéric 9 H St-Jules 10 H 30 

     

Dates de Baptêmes à Saint-Frédéric    

26-avr-20 Saint-Frédéric 13 H 30    

07-juin-20 Saint-Frédéric 13 H 30   



 

 

Municipalité Saint-Frédéric 
850, rue de l’Hôtel de Ville 
Saint-Frédéric, Québec  G0N 1P0 

Tél : 426-3357 / Fax : 426-1259 

Saint-Frédéric, le 6 février 2020 

 

Objet : Taxation – débit préautorisé 
 

Bonjour, 

Pour les citoyens ayant DÉJÀ complété leur formulaire de débit préautorisé par les années précédentes, 
sachez que vous n’avez aucune démarche à faire. Cette autorisation se poursuivra tant que vous ne men-
tionnerez pas votre désir de vous retirer de ce service. 
 
Si jamais vous n’avez pas rejoint ce service, il est possible de compléter ce formulaire. Je vous invite à 
communiquer avec moi pour plus détails. 
 
Le débit préautorisé donne l’autorisation à la municipalité, lors des dates de versements de taxes, de 
prendre le montant dû à même votre compte. 
 
Je vous encourage fortement à utiliser ce service. 
 
 
Recevez, nos sincères salutations. 

 

 

Mélanie Gilbert 
Secrétaire-trésorière adjointe 

418.426.3357 poste 101 



 

 

Rubrique « Ç’a l’air que… »  
 « Ç’a l’air qu’on va avoir des bacs bruns as-
theure…! » 
 
Vous avez peut-être remarqué que plusieurs ré-
gions du Québec, comme nos voisins de la région 
de Thetford par exemple, ont déjà débuté une 
collecte des résidus organiques par la distribution 
d’un troisième bac à déchets. La Loi provinciale 
prévoit en effet qu’à partir de l’année 2020, il est 
interdit d’enfouir des matières compostables dans 
nos dépotoirs. La mise en application de cette Loi 
a toutefois été assouplie pour permettre à toutes 
les municipalités du Québec d’avoir un petit peu 
plus de temps pour mettre en place ce service. 
 
C’est quoi exactement des matières organiques? 
Eh bien on peut dire pour résumer que c’est tout 
ce qui peut se décomposer et être retourné dans 
la nature sous forme d’engrais. On peut établir 
deux principales catégories de déchets organi-
ques. D’abord tout ce qui provient de l’entretien 
de nos terrains soit les feuilles mortes, les branches, 
le gazon coupé et aussi les cendres de bois de 
chauffage. Et l’autre catégorie de matières orga-
niques, ce sont tous nos déchets de table, autant 
les pelures de patates que les os de poulet et tout 
ce que vous pouvez imaginer qui est d’origine ani-
male ou végétale. 
 
On conviendra assez facilement qu’en 2020, ce 
n’est vraiment pas fantastique de payer le trans-
port par camion et l’enfouissement à 109$ la 
tonne pour des feuilles mortes et du gazon. On n’a 
pas besoin d’une grande analyse pour compren-
dre que ça n’a plus aucun sens de remplir nos sites 
d’enfouissement avec ce genre de déchets. Il faut 
prévoir que, lorsqu’on devra aménager un nou-
veau dépotoir selon les normes environnementales 
actuelles, la facture va carrément exploser. 
 
On sait aussi que la meilleure façon de traiter les 
matières organiques, c’est de le faire à l’origine. 
Autrement dit, si vous avez un peu de terrain, l’i-
déal est de faire un tas de feuilles pour qu’elles 
puissent se décomposer tranquillement de façon 
naturelle. Pour le gazon, c’est bien connu, on 
laisse le gazon coupé au sol qui deviendra de l’en-
grais à son tour. Ce n’est pas plus compliqué que 
cela. Pour les déchets de table, c’est un peu plus 
délicat pour ne pas avoir de problèmes d’odeurs,  

mais avec un minimum 
d’équipement et quel-
ques bons conseils, c’est facile de faire son com-
post à la maison. 
 
De son côté, la municipalité a débuté des dé-
marches pour voir comment on peut offrir à l’en-
semble des citoyens les services d’un petit éco-
centre municipal ou vous pourrez déposer tous 
les déchets organiques provenant du ménage 
de votre terrain. On pourrait aussi y ramasser les 
gros déchets encombrants, les produits dange-
reux, les appareils électroniques ainsi que tout 
ce qui est métallique. Rien n’est encore décidé, 
mais la municipalité souhaite pouvoir rendre ce 
service accessible à proximité de chez vous. 
 
Pour la gestion des déchets de table, nous tra-
vaillons cela en collaboration avec toutes les 
municipalités de la MRC Robert-Cliche et aussi 
avec nos partenaires de la MRC Nouvelle-
Beauce. Plusieurs options sont actuellement à 
l’étude. On peut mettre en place une collecte 
des matières organiques par un bac brun, 
comme ça se fait ailleurs, mais cette option est 
vraiment très chère compte tenu de notre très 
vaste territoire et de notre faible densité de po-
pulation. Une autre option qui est actuellement 
possible avec les derniers développements tech-
nologiques serait de placer vos déchets organi-
ques dans un sac de couleur distinctive et de 
déposer ce sac dans votre bac noir à déchets. 
Le camion ramasserait tout cela dans la même 
cueillette et un robot séparerait les matières or-
ganiques à la réception au site d’enfouissement 
à Frampton. Une orientation devrait être adop-
tée au cours de l’année 2020 afin de rencontrer 
les exigences de la Loi.  
 
En attendant, toutes les initiatives et tous les pe-
tits gestes qui permettent de limiter la quantité 
de déchets à enfouir sont toujours une bonne 
idée au plan environnemental 
et aussi une bonne idée au plan 
économique. 
 
Martin Nadeau, Maire 

s 



 

 

Bibliothèque municipale 
 
Horaire 
Lundi 14 h00 à 15 h 30 
Mardi et Mercredi de 18 h 45 à 20 h 00 
 
Numéro de téléphone : 418.505.0097 
 
 
Activité à venir... 
 
Réservez votre vendredi  10 avril  

Bricolage 

Chasse aux œufs  

Heure du conte 

Le tout se déroulera à la bibliothèque dès 18h30. 

 

Rallye 

Vous pourrez vous procurer le nouveau rallye dont le thème est  Groupes et 
Associations dès lundi le 17 février à votre Bibliothèque.                                                                      

 

Suivez-nous sur la page Facebook «Bibliotheque Rayon de Soleil». Nous vous 
tiendrons au courant de  nos activités, nouveautés, gagnants du rallye…etc,    

Vous désirez avoir une mise à jour de votre carnet de 
vaccination, car vous partez en voyage ou simplement 
par curiosité ? 

Sachez qu’il est possible de le faire à la Coopérative de 
Santé Robert-Cliche.  

Pour plus d’information ou pour prendre rendez-vous, 
contactez-nous au 418-774-9878 ou 418-397-4878 option 
3 et 3. 



 

 

s 
 


